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APRÈS ART. 11 N° CE224

ASSEMBLÉE NATIONALE
4 avril 2018 

EQUILIBRE DANS LE SECTEUR AGRICOLE ET ALIMENTAIRE - (N° 627) 

Adopté

AMENDEMENT N o CE224

présenté par
Mme Maillart-Méhaignerie, rapporteure pour avis au nom de la commission du développement 

durable et de l'aménagement du territoire, Mme Le Feur, M. Labaronne, M. Djebbari, Mme Abba, 
M. Arend, Mme Pascale Boyer, Mme Brulebois, M. Buchou, M. Causse, M. Cesarini, M. Colas-

Roy, Mme Couillard, Mme Yolaine de Courson, Mme De Temmerman, M. Dombreval, M. Fugit, 
M. Haury, Mme Josso, Mme Kerbarh, M. Krabal, M. François-Michel Lambert, M. Leclabart, 

Mme Marsaud, Mme Meynier-Millefert, M. Morenas, M. Orphelin, Mme Panonacle, Mme Park, 
M. Perea, M. Perrot, M. Pichereau, Mme Pompili, Mme Riotton, Mme Rossi, Mme Sarles, 

M. Thiébaut, Mme Tuffnell, M. Zulesi, Mme Vanceunebrock, M. Ferrand et les membres du 
groupe La République en Marche

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

Après le 17° du I de l’article L. 1 du code rural et de la pêche maritime, il est inséré un 18° ainsi 
rédigé :

« 18° De favoriser l’acquisition pendant l’enfance et l’adolescence d’une culture générale de 
l’alimentation soulignant les enjeux culturels, environnementaux, économiques et de santé publique 
liés aux choix alimentaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alimentation occupe une rôle central dans le développement de la société en se situant à la croisée 
d’enjeux multiples qui touchent à la santé, au développement durable, à la formation, au lien social, 
ou au patrimoine.

Il convient de renforcer l’éducation des plus jeunes à l’alimentation ; les enfants d’aujourd’hui sont 
les consommateurs et les citoyens de demain.

Le code rural et de la pêche maritime définit dans son article premier les finalités de la politique en 
faveur de l’agriculture et de l’alimentation, dans ses dimensions internationale, européenne, 
nationale et territoriale. Elle doit notamment soutenir le revenu, développer les filières de 
producteur, assurer à la population l’accès à une alimentationine sûre, saine, diversifiée, de bonne 
qualité, rechercher l’équilibre des relations commerciales ou même protéger les terres agricoles.
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Ainsi, cet amendement vise à renforcer l’éducation à l’alimentation en prévoyant que la politique de 
l’agriculture et de l’alimentation favoriseovirse l’acquisition d’une culture générale de 
l’alimentation.


